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Procès-verbal de l’Assemblée générale de l’Association des retraités et retraitées 

Les Sages du Cégep du Vieux Montréal tenue le 30 novembre 2021 à 12h 

Au restaurant Casa grecque, 200, rue Prince-Arthur Est (H2X 1B9), Montréal 

 

1. Ouverture de l’assemblée 

Le président, Madjela Poirier, souhaite la bienvenue à tous les Sages de l’Association présents à 

cette assemblée générale annuelle. 

 

Madjela Poirier remercie les membres du comité exécutif et les substituts pour leur travail et 

leur soutien.  Il souligne aussi que l’exécutif actuel sollicite un autre mandat. 

 

Comme tous ont reçu les documents relatifs à cette assemblée, la réunion commence.  

 

2. L’ordre du jour 

Il est proposé par Louise Lafrenière 

Et appuyé par Serge Racine 

D’adopter l’ordre du jour tel que rédigé. 

 

3. Correction et adoption du procès-verbal du 26 novembre 2019.  

Il est proposé par Jean Charest 

Et appuyé par Louise Lafrenière 

D’adopter le procès-verbal du 26 novembre 2019 tel que rédigé. 

Adopté 

 

4. Présidence et secrétaire d’élections 

Il est proposé par Jean-Claude St-Pierre 

Et appuyé par Danielle Aubin 

« Que François Brien et Louise Lévesque agissent à titre de président et secrétaire d’élections ». 

Adopté 

 

5. Bilan du comité exécutif 2019-2020 et 2020-2021 et le bilan financier en date du 31 

octobre 2021 

Le président fait un résumé des bilans du comité exécutif 2019-2020 et 2020-2021. 

 

Madjela Poirier informe les membres que les bilans financiers 2019-2020 et 2020-2021 seront 

comptabilisés séparément, par année, et seront envoyés par courriel. 

 

Il est proposé par Jean-Marie Dion 

Et appuyé par Gérard Pagny 

« De recevoir le bilan du comité exécutif 2020-2021 ainsi que le bilan financier de l’Association 

des retraités et retraitées Les Sages du Vieux en date du 31 octobre 2020-2021. ». 

 

6. Cotisations, activités et autres informations : le président informe l’assemblée des sujets 

suivants : 

Cotisations :  

Vous pouvez vérifier et acquitter votre cotisation annuelle auprès de Louis Famelart OU émettre 

un chèque de 5$ par année, au nom de La Fondation du CVM, et l’expédier à l’Association des 

retraités-es du CVM, 255 Ontario Est, casier 233, Montréal H2X 1X6. 

 

Jean-Claude St-Pierre informe les membres que l’exécutif de l’Association se consultera sur une 

possible augmentation de la cotisation annuelle, soit de 5$ à 10$. L’information vous parviendra 

par courriel. 

 

Cotisations récoltées lors de l’assemblée générale :  

Famelart, Louis : 1 an 5$, Lambert, Lisette : 1 an 5$, Pagny Gérard : 4 ans 20$, April, 

Raymonde : 2 ans 10$, Aubin, Danielle : 1 an 5$, Beaulieu, Gilles : 4 ans 20$, Brien, 

François : 2 ans 10$, Chabot, Yves : 1 an 5$, Charest, Jean : 1 an 5$, Hébert, Michaël : 1 

an 5$, Lafrenière, Louise : 1 an 5$, Levac, Claude : 2 ans 10$, Levesque, Louise : 2 ans 
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10$, Parenteau, Lise : 1 an 5$,  Poirier, Lucille : 1 an 5$, Poulin, Normand : 1 an 5$, Racine, 

Serge : 1 an 5$, Robitaille, Roger : 1 an 5$, Roy, Danièle : 1 an 5$ pour un total de 145$. 
 

Activités 

L’exécutif a l’intention de mettre sur pied quelques activités au cours de ce mandat. Vous serez 

informés via le Bulletin de l’Association. Faites-nous part de vos intérêts, de vos suggestions. 

 

Autres informations 

Depuis mars 2020, nous avons perdu des êtres chers, membres de l’association, en les personnes 

de Monique Desmeules, Michel Laflamme, Michel Boisvert et Francisco Gonzales. 

 

Dû à la Covid-19, aucunes autres informations nous ont été communiquées. 

 

7. Élections au comité exécutif de l’Association et des substituts pour 2021-2022 

François Brien et Louise Lévesque assument leur rôle respectif de président et de secrétaire 

d’élections. Le président d’élections procède à la mise en candidature aux postes suivants : 

 
Poste à la présidence de l’Association. 

Jean-Marie Dion propose Madjela Poirier 

Madjela Poirier accepte et est élu sans opposition.   . 

 

Quatre (4) postes à titre de membres du comité exécutif 

          Madjela Poirier   propose Jean-Marie Dion 

          Bernard Germain   propose Gérard Pagny 

          Jean-Claude St-Pierre  propose Louis Famelart -Marie Dion 

          Madjela Poirier   propose Lisette Lambert 
Tous acceptent et sont élus sans opposition. 

 

Deux (2) postes à titre de membres substituts, en appui à l’exécutif 

Louise Lafrenière   propose Jean-Claude St-Pierre 

Louis Famelart   propose Louise Mantha  

Ils acceptent et sont élus sans opposition. 

 

8. Parole aux membres : 

Stationnement : Jean-Claude St-Pierre informe les membres présents qu’un nouveau système de 

billetterie concernant le stationnement a été installé au CVM. Les anciens billets peuvent être 

échangés au local A5.50. Tous les nouveaux billets expireront le 30 juin. 

Une facture de 200$ a été envoyée à l’Association concernant les frais de stationnement pour 

l’année 2020. Madjela Poirier et Jean-Claude St-Pierre rencontreront le Collège afin de faire 

annuler ladite facture. 

 

9. Levée de l’assemblée 

Proposé par Jean-Claude St-Pierre Chabot 

Appuyé par Louise Lafrenière 

L’assemblée générale annuelle du 30 novembre 2021 est levée à 13h. 


